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En 1954, un historien italien, Carlo Guido Mor, a pu ecrire avec raison que la paix conclue en 
1183 ä Constance entre Frederic 1er Barberousse et les villes lombardes limitait leur autonomie 
communale. Ii insistait aussi sur le fait que la Situation en Allemagne etait tres differente de celle 
de l'Italie du Nord , dans la mesure oü la feodalite allemande restait le fondement solide du 
pouvoir imperial1). 

Mais il faut constater que des le milieu du XIIe siecle, la societas des villes lombardes avait 
usurpe des droits regaliens, initiative temeraire qui mettait en peril les prerogatives imperiales2). 
D'autre part, en publiant les traites d'alliance conclus au X I I F siecle entre les villes de la Haute 
Allemagne, Konrad Ruser laisse entendre que les alliances conclues entre les villes lombardes 
sont de meme nature que les alliances conclues entre les villes rhenanes, traites qui auraient ä leur 
tour influence les premieres alliances confederales suisses3). 

Ces deux hypotheses appellent une breve reponse: en premier lieu, et pour se limiter ä la 
region jurassienne, l'influence des villes lombardes sur les institutions urbaines de nos regions 
n'a jamais fait l 'objet d'une etude comparative; deuxiemement, et pour s'en tenir aux premieres 
alliances confederales, Bruno Meyer a fort bien montre dans sa these parue en 19354) qu'elles 
tendaient ä fonder la paix publique sur une assise e territoriale et qu'elles presentaient toutes un 
caractere commun d'aide reciproque; Bruno Meyer insiste egalement avec raison sur le lien qui 
existe entre l'arbitrage et le traite d'entr'aide5). 

Les idees emises avant la guerre par Bruno Meyer ont ete reprises par Emmanuel-Peter La 
Roche en 1971 dans une these consacree ä Plnterregne et ä la naissance de la Confederation 

1) Carlo Guido MOR, La politique de la maison de Souabe ä l'egard des villes italiennes, dans Recueils de la 
Societe Jean Bodin, vol. VI: La ville, 1954, p. 309. 
2) MOR, art., cit., p. 300-303. 
3) Konrad RUSER, Die Urkunden und Akten der oberdeutschen Städtebünde vom 13. Jahrhundert bis 1549, 
Bd. 1: Vom 13. Jahrhundert bis 1347, 1979, p.21 et p. 41. 
4) Bruno MEYER, Die Sorge für den Landfrieden in der werdenden Eidgenossenschaft, 1250-1350, 1935. 
5) MEYER, o p . c i t . , p . 1, 2 3 , 3 5 , 6 1 , 75 . 
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suisse6). L'idee directrice de ce livre tres stimulant peut se resumer ainsi: etant donne que c'est au 
roi qu' incombe le maintien de la paix, cette täche, lorsqu'il etait absent, etait assumee par ceux 
qui le representaient. Dans cette optique, il n'est pas etonnant que certaines villes se soient 
chargees de cette Obligation7). 

Le maintien de la paix va aussi de pair, dans nos regions, avec une delimitation plus precise 
des territoires sur lesquels eile s'exerce. Afin d'eviter tout litige qui pourrait porter atteinte ä la 
paix, une enumeration des droits et des obligations de chaque partie s'impose absolument. Mais 
ainsi que le souligne E.P. La Roche, ces alliances sont conclues avant tout pour le maintien de la 
Landfriede, d'oü le recours si frequent ä l'arbitrage qui n'evite pas seulement les conflits de 
juridiction en determinant la competence des arbitres, mais qui tend principalement au maintien 
de la paix qui est sa raison d'etre8) . 

C'est ä un historien genevois, William Rappard, que revient le merite d'avoir insiste des 1945 
sur les aspects defensifs, l 'auteur parle merne de securite collective, des pactes confederaux 
conclus depuis 1291, ainsi que sur la solidarite qui liait entre elles les parties contractantes9). 
Tous ces elements ont ete repris de facon systematique par Claude Cuendet qui insiste avec 
raison sur le fait que la combourgeoisie, dans la mesure oü eile apparait dans les trait.es d'alliance 
et se laisse confondre avec eux, est une relation de droit public; il ajoute qu'au moyenäge les 
sources allemandes et italiennes ne font pas allusion, ä sa connaissance, ä des combourgeoi
sies10). Mais retorqueraton, fautil necessairement opposer traite d'alliance et traite de 

6) EmmanuelPeter LA ROCHE, Das Interregnum und die Entstehung der schweizerischen Eidgenossen
schaft, 1971. 
7) L A R O C H E , o p . c i t . , p . 5 5 , 1 8 1  1 9 6 . 

8) Claude CUENDET, Les traites de combourgeoisies entre pays romands et entre ceuxci et les villes de 
Berne et de Fribourg (XIIIe au X V P siecle), Lausanne, 1979, p. 147, et Yves JEANCLOS, L'arbitrage en 
Bourgogne et en Champagne du X I I e a u X V e siecle, Dijon, 1977, p. 12: »Cedesir dereglementpacif ique (par 
l 'arbitrage) s'inscrit dans la doctrine chretienne d 'amour et de charite«. Cf. aussi Codex juris canonici, ed. 
1956, titulus XVIII : De modis evitandi iudicium contentosium, canons 19251932 (transactio et compro
missio in arbitros). 
9) William RAPPARD, Cinq siecles de securite collective (12911798). Les experiences de la Suisse sous le 
regime des pactes de secours mutuels, ParisGeneve, 1945, p. 1213. 
10) CUENDET, op. cit., p. 158. Dans la mesure oü la nature juridique de la bourgeoisie est une protection 
equivalant ä une garde, une sauvegarde ou ä la commandise [Cf. Cartulaire de Hugues de Chalon, ed. Prost 
et Bougenot, n°452, p. 315316 (1308), et R. MARIOTTELOEBER, Ville et seigneurie  Les chartes de 
franchises des comtes de Savoie, fin X I P siecle—1343, 1973, piece justificative, n°XIII , p.242 (1339)], il 
importe de souligner ici que seul le seigneur peut conceder cette condition personnelle. Le candidat ä la 
condition bourgeoise devait etre prealablement affranchi et beneficier d'une carta libertatis (AEN, H , n° 34: 
admission, en 1382, ä la bourgeoisie de Cerlier). Par ailleurs, il n'etait pas permis ä la communaute des 
bourgeois, d'admettre en qualite de combourgeois, un homme du seigneur sans le consentement de celuici 
( A E N , K11 , n° 7, fol. 6r°). Dans les franchises de Nugerol de 1260, le nouveau bourgeois doit preter serment 
aus seigneur et s'engager ä ne pas avouer un autre seigneur que le sien. Les communautes ne pouvaient donc 
pas recevoir de bourgeois independamment de la volonte seigneuriale; les traites de combourgeoisie sont 
incomprehensibles sans une reference constante ä la nature juridique de la bourgeoisie, qui est ellememe 
une Variante de l 'avouerie, cf. infra note23. 
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combourgeoisie dans la mesure oü ces deux contrats tendent au meme but, savoir la protection et 
la defense des gens et de leurs biens? Personnellement nous sommes d'avis que les traites 
d'alliance et de combourgeoisie ne sont qu'une Variante de l'avouerie, la combourgeoisie n'etant 
que l'aspect personnel de l'avouerie. 

Ii nous parait donc important, en nous fondant sur les sources ä notre disposition, de 
souligner que l'avouerie est inseparable de la notion de terra et dejustitia et qu'elle ne peut etre 
exercee que par des principes terrrae; l'avouerie est un devoir de defense et de protection, c'est 
pourquoi il est justifie de rapprocher les traites d'alliance de l'avouerie et des autres accords 
delimitant le pouvoir des seigneurs sur leurs terres. Cette remarque preliminaire est importante, 
car celle nous permet de comprendre pourquoi, au XIIP siecle, dans la region jurassienne, n 'ont 
pas fleuri les nombreuses alliances entre villes qui se propagent des 1250 en Allemagne. Chez 
nous, seuls les seigneurs revetus de tous les attributs de la puissance publique peuvent exercer 
cette avouerie au nom de l 'empereur. 

Ii n'est pas d'histoire des institutions concevable sans une etude prealable du vocabulaire 
utilise ä une epoque determinee; en eff et Pemploi de certains mots n'est point l'effet du hasard: il 
est le reflet d'une mentalite juridique qui prefere avoir recours ä certaines expressions plutot qu'ä 
d'autres. Ainsi pour s'en tenir aux propos de Konrad Ruser, nous ne voyons pas tres bien ce qu'il 
y a de commun entre la societas des villes lombardes, lefoedus conclu entre Berne et Fribourg en 
1243 ou les conventionespassees entre le seigneur de Neuchätel et ses bourgeois en 1214? Encore 
ne faut-il pas oublier que l'accord de Seyssel conclu en 1124 entre l'eveque de Geneve et le comte 
du meme nom est une canonica sententian\ Tous ces accords mettent pourtant fin ä des litiges et 
contribuent au maintien de la paix publique en definissant les droits de chacun; le vocabulaire 
utilise depend donc des usages locaux et de la mentalite juridique des redacteurs de l'acte. De 
telles Conventions se rencontrent des la fin du XIIe siecle ä Besan§on12) et des 1150 dans l'eveche 
de Bäle: un accord passe ä cette date entre l'eveque de Bäle et le prevot de Romainmotier relatif 
ä leurs serfs et serves qui iraient s'etablir sur le territoire de l 'un d'entre eux est qualifie de pactum 
foederis: de tels traites ne sont point isoles et ils visent ä preserver la juridiction territoriale de 
chaque seigneur sur sa terra, etant donne que celui qui s'etablit sur la terre d'un seigneur se 
soumet ä la juridiction de celui-ci. L'emploi du motfoedus signifie simplement que les parties 
ont conclu un traite d'alliance et d'amitie: c'est donc le maintien de la paix qui leur importait le 
plus13). 

En 1235, lors d'un differend entre le chapitre Saint-Ours de Soleure et les bourgeois de 

11) Pierre DUPARC, Le comte de Geneve, IXe-XVe siecle, Geneve, 1955, p. 100, note2. 
12) Auguste CASTAN, Les origines de la commune de Besancon, 1858, p. 346, piece justificative, n°XIII, et 
Histoire de Besancon, vol l , Besancon, 1964, p.331-332. 
13) TROUILLAT, Monuments de l'histoire de l'ancien eveche de Bäle, I, n°205, p.315: (...) cujusmodi 
conventionem (...) pacto fecerit (...) tali conditione (...) et hoc pactum foederis inter utramque ecclesiam 
perpettuo tenore corrobatum permaneat (...); en 1295, lors de son traite de combourgeoisie avec Berne et 
Fribourg, Soleure se lie par un federe iuramenti (Solothurner Urkundenbuch, III, n°392, p.240), cf. infra 
note50. 
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Soleure14), il est precise que les hommes de Saint-Ours spectarent specialiter ad iuridictionem 
imperatorie majestatis: les hommes du chapitre sont ainsi places sous la juridiction et la 
protection immediates de l 'empereur. Ii convient de souligner ä ce propos que la paix de 
Constance de 1183 se presente comme une concession de droits regaliens aux membres de la 
societatis lombardine, droits qui ont ete definis apres enquete. Peu de temps auparavant, les 
membres de cette societe, dans une petitio adressee ä l 'empereur, s'etaient en fait places sous la 
protection royale. La paix conclue n'est donc qu'un accord sanctionnant un partage de 
competences place sous la protection royale pour le maintien de la paix15). 

De meme les traites d'alliance conclus au cours du XIIIe siecle sur l'actuel territoire de la 
Confederation sont des traites d'entr 'aide et d'amitie, solennises par le serment, afin d'assurer la 
securite des biens et des personnes comprises dans ces alliances. Leur but avoue est le maintien 
de la paix, en assurant la protection et la defense des conjurati. De telles alliances sont 
extremement rares dans la region jurassienne ä l 'epoque qui nous concerne: la raison en est tres 
simple: dans notre region, nous l'avons souligne, seuls les principes terrae ont qualite pour 
maintenir l 'ordre et la paix. Iis n'ont jamais tolere que cette prerogative regalienne füt exercee 
par les villes dont ils etaient les seigneurs et qui etaient elles-memes placees sous leur protection. 
Elles etaient assimilees de ce fait ä des personnes incapables et elles n'avaient pas par elles-memes 
capacite de contracter de telles alliances, car elles etaient alieni juris u \ 

En nous inspirant des recherches entreprises par E.-P. La Roche, nous tenterons de 
determiner dans quelle mesure ces princes territoriaux ont eu conscience, comme ä Berne, 
d'exercer leur avouerie temporelle au nom de l 'Empire. De plus, Berne, Soleure et Besancon 
mises ä part, qui sont des villes imperiales, notre region n'a connu que des princes immediats de 
l 'Empire, tels les eveques de Lausanne, de Geneve et l'archeveque de Besancon, bien que certains 
seigneurs se soient comportes en princes immediats de l 'Empire, sans se prevaloir d'un titre ecrit 
fondant leurs pretentions. Se limiter ä la seule nature juridique des alliances conclues tout au 
long du XIII e siecle n'est pas entierement satisfaisant, dans la mesure oü lesfoedera ne sont que 
la forme romanisee d'accords reciproques qui reprennent les vieilles notions d'auxilium et de 
defensio seules veritablement comprises par la mentalite de l 'epoque. 

Les historiens de la region jurassienne se sont beaucoup interesses aux conflits qui agiterent 
cette region pendant le X I I P siecle; ces luttes, il faut le souligner, s'etendirent aussi ä la Savoie et 
ä la Franche-Comte. Qu'i l nous suffise une fois pour toutes de renvoyer aux etudes parues sur le 

14) Sources du droit du canton de Soleure, ed. Studer, vol. I, n°4, p. 5-6. 
15) M G H , Consti tutiones, t . I , 1893, ed. Weiland, n°244, §1, p.342; ä l 'article7, l 'empereur accorde la 
plenissimam securitatem aux personnes membres de la societas. 
16) CUENDET, op. cit., p. 21-30, et plus specialement les p. 18 et 21; par ailleurs la ville de Neuchätel ne 
possedera pas de sceau propre avant le debut du X V P siecle, jusqu'alors eile utilisait le sceau de la mairie, le 
maire de la ville etant un representant du comte charge de surveiller la ville. En septembre 1285, lorsque les 
bourgeois de Geneve se revoltent, ils: (...) sigillum commune de novo fabricaverunt et eo uti ceperunt (...) 
(DUPARC, op. cit., p. 200-201, et Archives de PEtat de Neuchätel [= AEN] , K11, n°5). 
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sujet17). Sans entrer dans une analyse detaillee des traites qui mirent fin ä ces guerres, il nous 
semble evident, en ce qui concerne plus specialement les comtes de Geneve et les comtes de 
Savoie, que ces seigneurs tenterent d'usurper, par la force le plus souvent, les regalia que les 
eveques de Geneve et de Lausanne tenaient directement de l 'Empire. La meme remarque peut 
etre faite pour Besangon et les comtes de Bourgogne et on peut se demander si ces princes 
territoriaux ne tenterent pas de cette maniere de legitimer un pouvoir, entendons un pouvoir de 
protection, qu'ils exergaient dejä de facto, et auquel il ne manquait que le juste titre de la 
concession imperiale? 

Cette Situation que nous comptons verifier presenterait ainsi quelque analogie avec celle qui 
prevaut en Italie du N o r d de 1158 ä 1183, puisque nous avons affaire ä une lutte pour l'exercice 
des pouvoirs regaliens, qui se joue non entre l 'empereur et des cites rebelies, mais entre des 
seigneurs conscients de leur puissance et des princes faibles, mais dependant immediatement de 
l 'Empire. En effet hpotestas de l'archeveque de Besangon et celle des eveques de Lausanne et de 
Geneve ne s'etend guere au-delä de leur cite proprement dite et manque d'une assise territoriale 
süffisante. Mais contrairement auxpotentes qui defrayent la chronique, ces princes faibles mais 
immediats, peuvent faire etat d'un juste titre fondant leur pouvoir de protection qui remonte tres 
souvent ä l 'epoque rodolphienne18). 

Ii existe donc chez nous une tradition du pouvoir anterieure ä 1032 et dont le souvenir se 
perpetua jusqu'ä la fin du XVe siecle: nous croyons que la region neuchäteloise peut servir 
d'exemple ä cet egard. Cette conscience de la legitimite d'un pouvoir procedant de l 'Empire se 
retrouve aussi au niveau plus modeste de la seigneurie fonciere (Grundherrschaft): faire une teile 
remarque c'est aborder du meme coup l'origine de certaines franchises urbaines et les droits 
qu'elles etaient sensees enteriner. 

Ainsi ä Neuchätel, deux conventiones de 1214 sont extremement importantes pour notre 
propos, car elles etablissent le dominium des seigneurs de Neuchätel sur la ville du meme nom et 
la region avoisinante. Le premier acte prend la forme juridique d'un partage des ministeriaux de 
la familia seigneuriale ä la suite d'une division du dominium Novicastri possede jusqu'alors »in 
gesamter Hand«. Un nombre egal de ministeriaux est ainsi attribue ä chacun des copartageants. 
Ii est en consequence prevu que ces ministeriaux pourront succeder l 'un ä l'autre, les biens ä eux 
parvenus restant cependant soumis ä la juridiction du seigneur sur le territoire duquel ils se 
trouvent situes19). Cette clause consacre la justice territoriale de chaque copartageant, mais ne 
rompt pas les liens de fidelite qui lient chaque ministerial ä son seigneur. 

Une seconde conventio complete ce partage en definissant de fagon precise les droits du 

17) C f . s u p r a D U P A R C , o p . c i t . 

18) Pour Besangon, cf. Bernard de VREGILLE, Hugues de Salins, archeveque de Besangon, 1031-1066,1981, 
p. 90-91 et p. 316. Pour Lausanne, cf. Danielle ANEX-CABANIS, Histoire de Lausanne, 1982, p. 82-98; sur 
Geneve, cf. Duparc, op. cit., p. 382-385. 
19) MATILE, Monuments de l'histoire de Neuchätel, I, n°65, p.58: (...) tali conventione partiti sunt 
ministeriales eorum quod quandocunque ministerialis unius duceret uxorem de ministerialibus alterius, inter 
se dividerent pueros et quod ministeriales eorum sibi invicem succederent in hereditate. 
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seigneur de Neuchätel sur l'ancien domaine royal de Neuchätel20); fait digne d'attention, cet 
accord est conclu avec le consentement des bourgeois de Neuchätel qui se reservent cependant 
l ' interpretation des records (usagia veterum judiciorum) qui seront desormais rendus selon 
Yantiquam consuetudinem. Le seigneur de son cote retient pour lui tout ce qui releve de son 
dominium, son pouvoir de juridiction et de contrainte. Nous avons donc affaire derechef ä un 
verkable partage de competences, analogue aux accords conclus par Frederic Barberousse avec 
les villes lombardes. Bien mieux, le seigneur de Neuchätel proclame que les articles de la 
conventio ont valeur de constitutiones et qu'elles s'inspirent de la coutume de Besancon. O r nous 
savons qu'en 1180, lors d'un differend opposant les sujets de l'archeveque de Besancon ä leur 
seigneur, l 'empereur Frederic 1er Barberousse avait pris leurs coutumes sous sa protection, suite 
ä une amicabilis compositio 2l\ Cet evenement nous permet en consequence de mieux comprend-
re les intentions du sire de Neuchätel: en garantissant les usagia veterum judiciorum des 
bourgeois, et en assimilant les clauses de la charte de 1214 ä des constitutione s, le seigneur de 
Neuchätel manifeste sa volonte de se placer sur le merne pied que l'archeveque de Besancon en 
affirmant sa dependance immediate de l 'Empire; c'est du reste ä cette date que le seigneur de 
Neuchätel se qualifie d'advocatus seu judex terre2T>. 

Soulignons l ' importance de ce titre qui montre que le seigneur de Neuchätel se considere 
comme le representant de l 'empereur dans la region, afin d'accomplir une täche de defense sur 
les etablissements ecclesiastiques qu'il protege tanquam nostros burgenses23^. C'est donc laisser 
entendre que ses bourgeois de Neuchätel sont places sous la meme protection, tout en se 
reclamant d'une tradition remontant egalement ä Pepoque rodolphienne. A la fin du XVe siecle, 
en effet, les bourgeois de Neuchätel qualifient leurs franchises de libertates placiti maii, plaid 
auquel les homines regales devaient assister chaque annee, le fait est atteste au debut du XIVe 

siecle24K Cette notion d'bomines regales nous parait fort importante, car c'est par ce moyen que 
le sire de Neuchätel affirme son pouvoir de juridiction tenu immediatement de l 'empereur et que 
ses bourgeois proclament leur autonomie dans le domaine de l 'interpretation des records de 
cour qui sont rendus par les majores et sapientiores burgenses de la ville; on n'oubliera pas non 
plus que les bourgeois de Neuchätel sont presentes en 1214 comme des burgenses castri, ce qui 
les rapproche aussi des homines regales qu etaient astreints ä certaines täches militaires25). 

En conclusion on peut donc se demander si en 1214, face aux pretentions de l'eveque de 
Lausanne qui pouvait se prevaloir de son immediatete imperiale et de son titre de comes 

20) MATILE, op. cit., n°62, p. 52-55. 
21) CASTAN, op. cit., p. 346, piece justificative, n°XII I : cette compositio est conclue pro perpetua pace. 
22) M A T I L E , o p . c i t . , n ° 5 4 , p . 4 3 . 

23) Fontes rerum bernensium, II, n°669, p. 727 (1269). 
24) A E N , J l l , n° 24. 
25) MATILE, op. cit., n° 35 (1185), p. 27: arbitrage rendu par le comte de Neuchätel en presence de ses fideles, 
des ministeriaux, des nobles etpresentibus etiam majoribus et sapientioribus burgensibus de Novocastro. Sur 
les records de cour (Schöffensprüche) qui sont des temoignages rendus sur le contenu de jugements restes 
oraux, cf. Maurice DE TRIBOLET, Franchises de 1214 et plaid de mai, dans Musee neuchätelois, 1983, 
p.119-125. 
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waldensis pour exercer une protection sur tout le territoire du diocese de Lausanne, le seigneur 
de Neuchätel n'a pas saisi cette occasion, en l'absence de toute concession ecrite de l 'empereur, 
pour affirmer sa possession d'etat de princeps terrae dependant immediatement de l 'Empire, 
ayant qualite de proclamer des constitutiones et exercer une Obligation generale de defense et de 
protection sur ses sujets? 

Cette hypothese est corroboree par le fait qu'en 1237, le seigneur de Neuchätel reprend le 
Val-de-Travers en fief du comte de Bourgogne, et que lors de cette reprise il se reserve 
expressement la chasse, le peage et les coloni qui vocantur reyes26^; bien mieux vers 1330, le 
dominium seigneurial dans la region du Landeron comprend les bana et clamas, ainsi que le 
placitum generale correspondant au placitum maii de Novocastro et zu placitum sancti Mauricii 
du Landeron2 7 ) . Ce souci de legitimer un pouvoir de fait par une reference constante ä l 'Empire 
nous parait normale dans la mesure oü, ä Besan§on, Lausanne et Geneve, l'eveque et 
l 'archeveque etaient des princes immediats de l 'Empire et que Soleure et Berne pouvaient se 
prevaloir de leur Statut de villes imperiales. Ainsi des le milieu du XIe siecle, l 'archeveque de 
Besanjon s'affirme comme seul seigneur de sa cite, et des 1164, il beneficie de l 'immediatete 
imperiale28). 

A Lausanne29), l'eveque a aussi le Statut de prince immediat et il: »... s'appuie sur l 'autorite 
imperiale pour revendiquer avec plus de force contre d'eventuels usurpateurs l'exercice de 
certains droits qu'il tient directement de l 'Empire«. En ce qui concerne Geneve, on sait que 
l'eveque est prince immediat de l 'Empire et qu'il revendique pour lui seul l'exercice des droits 
regaliens30); ä la fin du XIIIe siecle, quand les bourgeois de Geneve se soulevent contre lui en 
usurpant des droits regaliens et en revendiquant pour eux une personnalite juridique propre, 
l'eveque leur rappelle rudement qu'il est le seul seigneur de la cite31). 

L'exemple plus tardif de la ville de Neuchätel, qui s'opposera ä son seigneur tout au long du 
XVe siecle, prouve que cette derniere tenta d'usurper des droits que son maitre qualifiait de 
»droitures d'Empire« et qu'elle täche tres probablement, d'obtenir le Statut envie de ville 
d'Empire32). 

L'Empire etant la source de tout droit et de tout pouvoir, il est normal que les seigneurs qui 

2 6 ) MATILE, I , p . 9 2 ( 1 2 3 7 ) . 

27) A E N , S l , n°10/X, 1, 15 (1338). 
28) Roland FIETIER, La cite de Besan^on de la fin du XIIe siecle au milieu du XIVe siecle, 1978, p. 182: 
l'Eglise de Besan§on fait partie de la camera specialis de l 'empereur; ä la fin du XVe siecle, une teile expression 
se retrouve dans les reproches faits par le comte de Neuchätel ä ses bourgeois de Neuchätel, A E N , K11, n° 6, 
fol. lr°. 
29) Jean-Pierre BAUD, Le plaict general de Lausanne de 1368, 1949, p. 31. 
30) DUPARC, op. cit., p. 126, note2 : l 'empereur Frederic 1er s'exprime de la fagon suivante en 1162: 
Nolumus enim ut unquam etiam volente episcopo ejusdem civitatis comes velaliquapersona mediuspossessor 
inter nos et ecclesiam gebennensem existat, et p. 126, note4 (regalia). 
31) Maurice DE TRIBOLET, La communaute de Geneve ä la fin du X I I P siecle, dans Memoires de la Soc. 
d'histoire du droit des anciens pays bourguignons . . . , fasc, 33 (1975-76), p.264 et 268. 
32) A E N , K 11, n° 6. 
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exercaient effectivement un pouvoir d'origine publique aient pretendu l'exercer au nom de 
l 'empereur. Dans cette optique, il nous semble justifie de nous demander si les principes terrae, 
lors de l 'extinction de la dynastie des Zaehringen, ne se sont pas inspires de l'exemple du rectorat 
de Bourgogne afin de donner une base legale ä une autorite qu'ils detenaient dejä en fait: 
l'exemple neuchätelois, remontant au debut du XIIIe siecle, de Yadvocatus seu judex terre 
pourrait s'expliquer de cette facon33). Mais cette protection tend essentiellement au maintien de 
la paix et ä la defense des plus faibles et se conforme ainsi totalement ä la definition de la »paix du 
roi« donnee par le »Miroir de Souabe« et le preambule de la charte de 1180 pour Besancon34). 
Cette mission revient de droit ä Yadvocatus temporalis detenteur de la haute justice (plenum 
dominium), qui s'engage aussi ä maintenir les anciens usages in bono statu35\ 

Ce faisant le prince territorial agit loco imperii et contribue au maintien de la paix sur la terra 
sur laquelle il exerce sa juridiction; prenant exemple sur la charte bisontine de 1180, il n'est pas 
excessif de constater que ce qu'on a convenu d'appeler des chartes de franchises sont en realite 
des accords par lesquels le prince territorial protege et garantit les anciens usages issus du plaid 
de mai et qui sont, au Landeron par exemple, assimiles ä des libertates et immunitates, le terme 
est significatif! Ce faisant, le seigneur, en tant qu'avoue temporel, protege les anciens usages et la 
nouvelle Organisation urbaine issus de l 'antique plaid de mai, et dans son essence, cette avouerie 
temporelle ne differe guere de l'avourerie ecclesiastique36). 

Ii est possible des lors de donner une explication plausible de la rarete des traites d'alliance et 
de combourgeoisie dans la region jurassienne au XIIP siecle. Dans le mesure oü les anciens 
usages furent proteges par le detenteur de Pautorite publique, les villes soumises ä cette avouerie 
n'eprouverent pas la necessite de se substituer ä l 'autorite legitime comme en Italie du Nord . 
Une teile attitude se comprend aisement, car cette protection - et il ne faut pas craindre 
d'employer le terme de bourgeoisie - est etroitement liee ä la notion de liberte imperiale. En 
1252, lors de l 'admission de l 'abbaye de Frienisberg ä la bourgeoisie d'Aarberg, le seigneur du 
lieu precise que ce couvent beneficiera en consequence de son admission de la libertas imperialis. 
C'est par ailleurs declarer clairement que la protection accordee par le seigneur equivaut ä la 

33) O t t o BRUNNER, Land und Herrschaft , ed. 1973, p. 165-169. 
34) Miroir de Souabe, ed. Matile, 1843, § XXVII , fol. 44r°-v°: lapaix lo rot est main tenue : . . . a l'onour de 
Dex et auprofie de la hone ianz... Cf. aussi Decretum magistri Gratiani, I P Pars, causa XXIII , quaestio V, 
c. 23: Malos conprimere et bonos sublevare regum offitium est. O n consultera aussi le texte de CASTAN, op. 
cit., piece justificative, n°XI I I : Imperialis clementie benignitatis imperii fidelibus tarn locis quam personis 
sua jura et bonos usus servare consuevit ne inferiores altior potestas oprimeret aut inferio insolens novitas 
potestatibus subjectionis et bone consuetudinis debitum derogaret. 
35) MATILE, I, n°297 (1301), p.273-274; en 1318, Jean de Montfaucon recommande ä ses heritiers 
d'enquerir sur les »noveletez« e t . . . les grief et les noveletez deffacent et matent en estat dehu... (AEN, J 3, 
n°2). 
36) Sources du droit du canton de Neuchätel, ed. Favarger, vol. I, n° 6 (1351), p. 39, lignes 17-20 (franchises 
du Landeron). 
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Reichsfreiheiti7\ Dans cette optique on comprendra aussi pourquoi le seigneur de Neuchätel, 
par exemple, recherchera la combourgeoisie de Berne et de Soleure: il se mettait ainsi sous la 
protection de deux villes d'Empire et beneficiait ainsi, par le jeu successif des obligations 
reciproques, des garanties accordees par Berne ä d'autres villes comme Fribourg ou Morat. 

Des trois anciens plaids de la region neuchäteloise qui remontent probablement ä l 'epoque 
rodolphienne - le plaid de maid de Neuchätel, le plaid de saint Maurice du Landeron et celui des 
Vermondins pres de Boudry - et dont les competences judiciaires traditionnelles ont ete placees 
sous la protection du comte de Neuchätel, tous ont donne naissance ä une bourgeoisie et une 
chätellenie (ou une mairie), centre d'une circonscription administrative et judiciaire. C'est 
l'occasion de rappeler ici que le chäteau participe aussi des droits regaliens et qu'il est inseparable 
de l 'occupation d'un pays et de l'exercice de la haute justice sur un territoire donne38) . 

C'est ce que nous apprend un acte du debut du XIVe siecle concernant le chäteau de 
Goumois au bord du Doubs qui associe defrichements et pouvoir de juridiction; la souverainete 
est inconcevable sans une maitrise effective d'un territoire donne, realite qui est rendue par des 
allusions aux homines regales, qui sont des soldats-defricheurs residant dans des chäteaux. Iis 
soulignent la souverainete territoriale du sire de Neuchätel et le fait que ce territoire est place 
sous sa protection. Autant dire que l'existence merne de chäteaux peut constituer une atteinte ä la 
paix puisqu'ils sont des points d'appui fortifies ä partir desquels un seigneur donne etend son 
pouvoir de juridiction territoriale. En 1238, lors du conflit entre le sire de Montfaucon et le sire 
de Belvoir en Franche-Comte, le chäteau du sire de Belvoir, sis sur les hauts plateaux du Doubs 
est detruit pour bien de paix, et vers 1314-1318, l'eveque de Bäle detruit la tour de Nugerol qui 
protege les bourgeois du meme nom. Ces deux chäteaux sont le Symbole du pouvoir de 
protection du sire de Belvoir et du sire de Neuchätel: c'est lä que les sujets en proie aux exactions 
et ä la violence trouvent refuge et protection39). En effet, la justice seigneuriale est inseparable de 
l'avouerie, etant donne que la justice protege et garantit les droits de chacun. Cette prerogative 
d'origine regalienne ne peut etre usurpee d'aucune facon et on comprendra l 'ardeur que 

37) Fontes rerum bernesium, II, n°320 (1251), p.344-345, et Sources du droit du canton de Neuchätel, 
vol l , n°6, p.44, art.40 (franchises de Nugerol de 1260). Dans l'acte de 1251, le sire d'Aarberg prend 
l'abbaye in ... meam defensionem specialem. En 1236, l'avouerie du comte de Neuchätel sur l'abbaye de 
Saint-Jean de Cerlier est definie comme une advocatia, tutela et securitas (Fontes rerum bernensium, II, 
n° 155, p. 167). Sur le rapprochement entre la tutela, la garda et l'avouerie, cf. les remarques pertinentes de 
G. PARTSCH, Das Mitwirkungsrecht der Familiengemeinschaft im älteren Walliser Recht, (Laudatio 
parentum et hospicium), Geneve, 1955, p. 92-93. 
38) AEN, Cartulaire de Montfaucon, n°199a (1305), et Helmut MAURER, Die Rolle der Burg in der 
hochmittelalterlichen Verfassungsgeschichte der Landschaften zwischen Bodensee und Schwarzwald, 
p. 217-218, 220 dans Vorträge und Forschungen, vol. XIX, 1976. 
39) AEN, Cartulaire de Montfaucon, n°15 (1238). Un chäteau, detruit ne pouvait etre reedifie sans 
l'autorisation royale (Miroir de Souabe, §144, fol. 25r°-v°). En 1220, dans la campagne genevoise, les 
hommes du prieure de Saint-Victor ont refugium et tutelam dans un chäteau contra incursum alienorum 
exercituum et aliorum malefactorum suorum. (DUPARC, op. cit., p. 147, n. 2). En 1296, lors du traite 
d'alliance avec Fribourg, le sire d'Arconciel promet aide et conseil ä Fribourg »etpossessiones A diclo Castro 
manutenere et deffendere contra omnes«. (Recueil diplomatique, I, n°LXII, p. 172-173). 
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l 'archeveque de Besangon et les eveques de Lausanne et de Geneve mirent ä defendre leurs 
prerogatives dans ce domaine40) . 

L'exemple de la ville de Neuchätel corrobore cette Interpretation: les bourgeois restent des 
gens »sous protection« qui doivent servir leur seigneur comme de bons clients et ils ne peuvent 
se substituer ä lui dans cette täche defensive41). Ii reste ä se demander dans quelle mesure, en se 
rebellant contre leur seigneur legitime, des villes telles Geneve au XIIF siecle et Neuchätel au 
XVe siecle, ne voulurent pas montrer par lä qu'elles etaient aussi capables de contribuer au 
maintien de la paix publique et de gagner ainsi le Statut envie de ville imperiale? 

Si le maintien de la paix publique, la Landfriede, releve de la seule competence royale, il 
apparait que cette mission peut etre confiee ä un tiers qui l 'impose loco imperii. De telles 
delegations de pouvoirs se retrouvent pour Berne: ainsi en 1268, Berne choisit le comte Philippe 
de Savoie in dominum et protectorem suum, loco imperiii2\ ce qui confirme que dominium et 
protectio sont indissociables. Quand il s'agit de preserver la paix, les domini peuvent aussi 
deleguer leurs pouvoirs, ce qui explique que Fribourg, en 1243, ait pu conclure une confedera-
tion avec Berne, en reservant cependant les droits de son dominus et deffensor^, seul detenteur 
de l 'avouerie. Dans le meme ordre d'idee, on ne s'etonnera pas de voir les bourgeois de 
Neuchätel conclure un compromis avec les bourgeois de Bienne, pro bonopacis, ce compromis 
etant assorti d'une protectio et securitas reciproque, mais c'est le seigneur de Neuchätel, avec ses 
bourgeois, qui assurent cette protection44). 

Bien mieux, si l 'on examine les quelques rares traites d'alliance conclus au X I I F siecle dans la 
region jurassienne, on constate qu'ils le sont tous ad defendendum, pro mutua defensione ou pro 
mutue pacis conservacione, Palliance conclue entre Berne et l'eveque de Sion parlant meme de 
confederatio et pacis vinculumAb\ 

En 1225, quand la ville de Fribourg prend la ville et l'eglise de Payerne sous sa protection, 

40) DUPARC, op. cit., p. 200, note3 ; cf. aussi FIETIER, op. cit., p. 183, qui souligne qu'en 1224, l 'empereur 
Henr i VII confirme ä l 'archeveque l 'investiture des portes et des rues qu'il tient en regale de l 'Empire. La 
meme annee les Bisontins se revolterent contre leur seigneur en usurpant les droits sur les portes et les rues 
(Histoire de Besan^on, I, p. 353). Sur la destruction du chäteau eleve par le comte de Geneve sur la terra de 
l 'eveque de Geneve, cf. DUPARC, op. cit., p. 118, note2 (1156). Sur la destruction du chäteau eleve par le 
comte de Geneve ä Lausanne en 1155-56, cf. BAUD, op. cit., p. 35-36; le chäteau est un droit regalien, cf. 
B A U D , o p . c i t . , p . 2 9 , n o t e 3 1 . 

41) A E N , B 9, n°2/IV, 15 (vers 1338): un bourgeois de la chätellenie du Landeron et ses consanguinei 
debent domino de personis tanquam boni clientes diservire. 
42) Sources du droit du canton de Berne, vol. 1/3, ed. Rennefahrt, n° 13 (1268), p. 34; cf. aussi LA ROCHE, 
op. cit., p. 55,99-103, et surtout p. 103 qui insiste sur l ' importance de la noblesse dans le maintien de la paix 
en l 'absence du roi. En Allemagne ce sont les villes rhenanes qui jouent ce röle, LA ROCHE, ibidem, p. 140 et 
Karl KROESCHELL, Deutsche Rechtsgeschichte, I, n°85, p. 306-307. 
43) Cf. Hans STRAHM, Der älteste schweizerische Bundesbrief, dans Berner Zeitschrift für Geschichte, 
1944, p. 42-44. 
44) Jules JEANJAQUET, Traites d'alliance et de combourgeoisie de Neuchätel avec les villes et cantons suisses, 
1290-1815, 1923, n°2, p .4 -5 . 
45) Alliance entre Berne et l 'eveque de Sion (1252), Sources du droit du canton de Berne, 1/3, n°8, p. 30. 
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eile s'engange ä la manutenere et tuen4®. Les confederationes sont conclues pour le maintien de 
la paix, mais elles doivent etre considerees comme une Variante de l'avouerie temporelle destinee 
primitivement ä proteger les immunites ecclesiastiques et plus generalement les droits et les 
biens des plus faibles ou de ceux qui se sont mis simplement sous la protection du detenteur de 
l 'autorite publique. Les sources de la region neuchäteloise atteste que la protection des 
etablissements ecclesiastiques est une Obligation ä laquelle le seigneur ne peut se derober et que 
ces etablissements peuvent choisir un autre protecteur, si leur avoue legitime faillit ä cette 
Obligation47). 

D'une facon analogue, les bourgeoisies sont aussi placees sous la protection de leurs 
seigneurs qui sont tenus de garantir leurs libertes traditionnelles. Si le seigneur, comme 
ä Geneve, n'accomplit point cette täche, les bourgeois n'hesitent pas ä assurer eux-memes la 
protection ä laquelle ils ont droit et ä s'eriger en commune autonome, tout en recherchant, ä titre 
personnel, la protection du comte de Savoie qu'ils estiment plus capables de proteger leurs 
droits. L'eveque de Geneve est bien conscient de sa propre faiblesse, puisqu'en 1258, lors d'un 
achat d'un terrain sis ä Geneve, il interdit ä l 'acquereur de le transferer in aliquem fortiorem, 
potentiorem seu ditiorem, si non in nos vel ecclesiam Gebenn^. Ces breve remarques nous 
amenent en consequence aux conclusion suivantes. Tout d'abord, la defense de la paix sera 
deleguee par l 'empereur ä celui qu'il jugera le plus apte ä la defendre; du fait de cette delegation 
de pouvoir emanee directement de l 'empereur, le seigneur ou la ville qui en sera investie pourra 
se considerer comme dependant immediatement de l 'Empire et affirmer ainsi la legitimite de sa 
seigneurie. 

Corollairement la participation, par le moyen d'alliances avec des villes d'Empire, au 
maintien de la Landfriede permettra aux villes se trouvant en la dependance de leur seigneur 
d'affirmer leur autonomie naissante en la parant d'une mission accomplie au nom de l 'Empire. 
C'est un premier pas vers le Statut envie de ville d'Empire, dont le role consistait ä seconder le 
pouvoir imperial et ä proteger les biens tant imperiaux qu'ecclesiastiques49). 

Mais ces aspirations seront surtout evidentes aux XIVe et XVe siecles, l'exemple de 
Neuchätel est particulierement probant ä cet egard, quand, pour diverses raisons, la noblesse 
locale connait un declin irreversible. Au XIIP siecle, les dynasties locales sont assez puissantes 
pour maintenir l 'ordre au nom de l 'Empire et proteger les libertes traditionnelles. Ii n'est donc 
pas necessaire que les villes de la region jurassienne s'unissent pour defendre leurs droits 
menaces. Mais il apparait dejä nettement que ce sont les principe* terrae les plus puissants ou les 
villes imperiales les plus fortes qui peuvent pretendre ä cette täche de defense, loco imperii. Dans 

46) Recueil diplomatique de Fribourg, I, n°VI (1225), p. 10. 
47) Maurice DE TRIBOLET, Seigneurie et avouerie en Pays neuchätelois au XIIP siecle, dans Musee 
neuchitelois, 1981, p. 60. On peut se demander si le terme de tutela pour designer l'avouerie n'est pas une 
reference ä la tuteile dative du droit romain deferee par le magistrat: c'etait une charge ä laquelle on ne 
pouvait point se derober. 
48) Memoires et documents publ. par la Societe d'histoire et d'archeo de Geneve, t.XIV, n°57, p. 43-44. 
49) Bruno AMIET, Solothurnische Geschichte, vol. I, p. 216, sur la mission devolue aux villes imperiales. 



164 MAURICE DE TRIBOLET 

une certaine mesure, le juste titre justifiant ce pouvoir de protection est l'exercice effectif, la 
saisine, de ce meme pouvoir, tant il est vrai que la mentalite de l 'epoque ne congoit qu'avec peine 
une droit purement abstrait. Ii reste que dans nos regions le souvenir de l 'Empire est beaucoup 
plus vivant qu 'on ne l'a pretendu et qu'il legitime un pouvoir de fait. Lesprincipes terrae ne sont 
pas les seuls ä revendiquer ce privilege et il semble bien que les villes aient ete aussi conscientes du 
fait que l 'Empire restait la source de tout droit. 

Mais au X I I P siecle, faute d'une juridiction territoriale propre et en l'absence de tout droit 
qui leur permettait d'admettre des bourgeois sans l'assentiment de leurs seigneurs, les villes de la 
region jurassienne se satisfont d'une Situation qui respectent leurs droits coutumiers. Dans notre 
region, la paix a ete maintenue gräce ä des foedera conclus entre seigneurs des la seconde moitie 
du XII e siecle ou gräce ä des conventiones passees entre les seigneurs et leurs sujets. L'autorite 
imperiale n'etait point bafouee puisqu'elle a inspire directement la pratique de l'avouerie 
temporelle et de la bourgeoisie, qui, eile, n'est qu'une Variante de l'avouerie. Chez nous la notion 
de protection est encore assez proche pour qu'il ne soit pas necessaire d'avoir recours ä des 
concepts elabores sous l 'influence du droit romain. Car en fin de compte, qu'il y a-t-il de 
commun entre une societas dont le but est de preserver des droits regaliens usurpes, et une 
confederatio, indissociable du serment et incomprehensible sans une reference constante ä la 
protection imperiale, source de toute liberte50)? 

50) Le traite d'alliance entre les villes de Berne et de Fribourg du 20 novembre 1243 qualifie cet acte de (. . .) 
formam juramenti sub qua confederati erant (...) (ed. Leon KERN, dans Mem. et doc. publ. par la Soc. 
d'histoire de la Suisse romande, 3e serie, t. IX, p. 71). L'accord de volonte est inseparable de laprestation du 
serment. Q u a n t ä la societas romaine, eile se definit comme un contrat par lequel plusieurs personnes, les 
socii, s'engagent ä mettre un actif en commun pour en tirer un avantage reciproque (cf. Robert VILLERS, 
Rome et le droit prive, 1977, p. 369). 


